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Bulletin Mensuel de l’observatoire des 

mortalités et des affaiblissements de l’abeille 

Décembre 2020 
 

Les déclarations du mois de décembre sont du même niveau que celles du 
mois de novembre et restent en dessous des déclarations de décembre 2019. 
Elles ont été orientées principalement « autres troubles » (3V). Varroa en est la 
cause principale. 
 
12 déclarations ont été enregistrées à l'observatoire en décembre, 9 orientées autres 
troubles (3V) et 3 orientées danger sanitaires. 
Aucun cas de mortalité massive aiguë n’a été recensé 

  

Bulletin d’informations de décembre 2020 du 05/01/2021 
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Evolution mensuelle du nombre de déclarations 
 

 

Bilan des cas « autres troubles » 
Sur 9 déclarations entrant dans la catégorie « autres troubles », 8 déclarations concernaient des difficultés de 
gestion varroa. 
Dans 6 cas, la stratégie de lutte était insuffisante. 
Dans deux situation un manque d’efficacité du traitement appliqué est suspectée. 
Un cas orienté autre trouble n’a pu être investigué, les ruches ayant été nettoyées après déclaration.  
L'hiver sera difficile pour les colonies dont le traitement varroa n’est pas optimal. Les colonies affaiblies 
par ce parasite, se réduisent pour atteindre, dans certains cas, une taille critique qui ne leur permettra 
pas de résister au froid. 
Il est temps de compléter les monothérapies par un traitement à l’acide oxalique hors couvain.  
Ne pas hésiter pas à vous renseigner auprès des acteurs sanitaires pour optimiser la santé des 
colonies ! 
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Bilan des cas orientés DS1 
Trois déclarations du mois de décembre concernent des cas de loque américaine. Il s’agit de 
régularisation de foyers secondaires déjà pris en charges par la DDPP de Haute Savoie dans les mois 
précédents, mais non répertoriés dans notre base de données.. 

 

Répartitions territoriales des déclarations par type 

de suspicions 

DS1 

Mortalités Massives Aiguës 
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Autres troubles (3V) 
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